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L’obéissance de ceux qui imposent à l’école le port du 

masque aux enfants : ça nous mène où ? 
par Candice Vacle. 

 

« Historiquement, les choses les plus terribles, guerres, génocides et 

esclavages ne sont pas issues de la désobéissance, mais de l’obéissance ». 

Howard Zinn, historien 

Le masque est imposé dans les écoles aux enfants à partir de 11 ans alors que 

l’on sait qu’ils le portent mal, que ce masque est telle une passoire laissant 

passer le covid-19, et que « les enfants ne sont pas à risque »[1]. Le 14 

septembre 2020, Pr. Raoult infectiologue dit à propos du covid-19 : « Le 

coronavirus n’est pas vectorisé par les enfants. Les enfants ne le font pas 

circuler. Et les enfants ne meurent pas de coronavirus »[2]. De plus, on a 

aucune idée scientifique du bénéfice/risque du port du masque chez les 

enfants. Quel effet a ce masque sur la santé des enfants (système respiratoire, 

hygiène bucco-dentaire, oxygénation du corps et du cerveau) lorsqu’il est porté 

durant 26 heures de cours au collège ? Quel effet a ce masque sur 

l’apprentissage des enfants ? Sur leurs capacités d’attention, de concentration 

? Sur leur psychologie ? Sur leurs relations humaines ? Est-ce que le masque 

génère une tristesse ou une inquiétude qui affaiblit le système immunitaire des 

élèves ? 

 

Quel que soit le droit, comment expliquer que des adultes français (directeurs 

d’écoles, professeurs, médecins) se soumettent si facilement pour participer ou 

imposer cette situation ? Par soumission à l’autorité hiérarchique ? Par peur de 

la sanction ? Par conviction ? Par sentiment d’impuissance ? Par manque 

d’empathie ? Par doute ou ignorance ? 

Voilà deux exemples classiques de cette rentrée scolaire 2020, contre lesquels 

s’élève Maître Carlo Brusa de Réaction19[3]. 

Un médecin qui refuse de délivrer un certificat dérogatoire au port du masque 

à son patient sans l’examiner ou sans tenir compte de son dossier médical ? 
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Un enfant renvoyé de l’école car il ne porte pas le masque sans que la 

procédure d’exclusion ait été respectée ? 

Que se passe-t-il dans la tête de ces médecins ou directeurs d’écoles. Cette 

citation d’Alexandre Soljenitsyne apportera sans doute une réponse partielle : 

« Ces gens-là – et il y en a beaucoup dans le monde aujourd’hui – ont choisi la 

passivité et la reculade, afin de prolonger un peu leur train-train quotidien, afin 

d’éluder la difficulté aujourd’hui. Et demain, vous verrez, tout ira bien. Mais 

rien n’ira bien. Le prix de la lâcheté est toujours le mal. Nous ne récolterons la 

victoire que si nous avons le courage de faire des sacrifices ». 

Quelles que soient les causes qui font qu’en France c’est ainsi actuellement, 

que penser du fait que les enfants soient empêchés de respirer normalement 

sans bonne justification ? « Le port du masque chez un enfant peut être 

assimilé à une maltraitance », dit le Docteur N. Delépine pédiatre et 

cancérologue ainsi que son époux chirurgien oncologue. 

Si on laisse faire Ça, alors ce peut-être une porte ouverte à des abus encore 

bien plus grands. 

En termes de violence, en l’espace de quelques mois, la France a atteint des 

sommets : 

Alors, si le port du masque arbitraire continue à être imposé aux enfants, l’État 

aura parfaitement compris que les enfants ne sont pas ou mal protégés par les 

adultes qui en ont la responsabilité (parents, médecins, directeurs, 

professeurs). Les enfants n’étant pas défendus, peut-être, alors, l’État 

concluera-t-il que la population française est d’une manière générale ou 

suffisante soumise à ses décisions ? En profitera-t-il ? Que se passera-t-il 

ensuite ? Seuls les enfants vaccinés auront-ils le droit d’enlever leur masque à 

l’école ? La population française sera-t-elle soumise à des règles encore plus 

liberticides ? Une pression s’exercera-t-elle sur les français pour qu’ils se 

fassent vacciner avec un vaccin fait à la va-vite ? 

[1] Auteur(s) : Dr G. Delépine, chirurgien oncologue et Dr N. Delépine pédiatre 

cancérologue : « Les enfants ne sont pas à risque (les enfants ou adolescents de 

moins de 15 ans représentent moins de 1% des personnes contaminées et 
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moins de 0,01% des morts) et ils ne transmettent pas le virus ni aux autres 

enfants, ni aux adultes. » 

http://www.francesoir.fr/opinions-tribunes/le-port-du-masques-pour-les-

enfants-cest-de-la-maltraitance 

[2] À partir de la minute 34:29 

https://www.youtube.com/watch?v=cRABep4alb4 

[3] https://reaction19.fr/ 
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